
 
 
 

Communiqué 
Les ministres s’engagent à poursuivre la réforme 

de la réglementation des valeurs mobilières 
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Conseil des ministres 
responsables de la 
réglementation des 
valeurs mobilières 
 
 

e 29 septembre 2005  

atineau (Québec) . . . Le ministre des Finances du Québec, M. Michel Audet, accueillait 
ujourd’hui à Gatineau le Conseil des ministres responsables de la réglementation des 
aleurs mobilières. Le ministre était particulièrement heureux de la tenue de cette 
encontre étant donnée l’importance des travaux du Conseil qui ont notamment résulté en 
a mise en place du régime de passeport le 19 septembre dernier. Le régime de passeport 
ermet aux émetteurs et aux inscrits de faire affaire uniquement avec l’autorité de leur 
uridiction principale et leur donne ainsi accès aux marchés des capitaux de 12 provinces 
t territoires par un guichet unique.  

es ministres ont examiné les progrès accomplis et ont approuvé un plan de travail 
gressif, contenant des échéances précises et des réalisations claires,  pour la prochaine 
nnée. Ils ont aussi convenu de nouveaux moyens pour améliorer la protection des 
nvestisseurs et l’efficacité des marchés financiers du Canada.  

 Les améliorations apportées ce mois-ci confirment que nous sommes sur une bonne 
ancée.  Nous irons maintenant de l’avant avec les changements qui permettront de mieux 
armoniser et simplifier la réglementation des valeurs mobilières, d’un bout à l’autre du 
anada », a déclaré Shirley McClellan, vice-première ministre et ministre des Finances 
e l’Alberta, et présidente du Conseil des ministres responsables de la réglementation des 
aleurs mobilières. « Dans l’année à venir, nous concentrerons nos efforts sur des 
esures visant à accroître la confiance des investisseurs tout en rendant les marchés 

inanciers du Canada plus concurrentiels face aux marchés du monde entier. »  

es principes directeurs du plan de travail sont les suivants : 
 Assurer le plus haut niveau de protection des investisseurs ; 
 Améliorer le caractère concurrentiel des marchés ; 
 Veiller à ce que les mesures réglementaires soient proportionnelles au besoin et au 

coût ; 
 Accroître la souplesse et l’efficacité de la réglementation des valeurs mobilières ;  
 Assurer un niveau suffisant de surveillance et de reddition de compte. 

e régime de passeport et les objectifs du plan de travail sont conformes aux 
ngagements énoncés dans le Protocole d’entente provincial-territorial sur la 



réglementation des valeurs mobilières signé l’an dernier dans le cadre d’une 
collaboration historique entre les provinces et territoires.   
 
Madame Shirley McClellan continuera à assumer la présidence du Conseil, appuyée des 
autres membres du comité exécutif, M. Michel Audet, ministre des Finances du Québec, 
M. Greg Selinger, Ministre des Finances du Manitoba et M. Bradley Green, Q.C. ministre 
de la Justice et Procureur général du Nouveau-Brunswick. 
 
Le Conseil des ministres responsables de la réglementation des valeurs mobilières 
comprend les ministres du Québec, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, du 
Manitoba, de la Colombie-Britannique, de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Saskatchewan, 
de l’Alberta, de Terre-Neuve-et-Labrador, des Territoires du Nord-Ouest, du Yukon et du 
Nunavut.   
 
Le Conseil supervise la mise en œuvre des engagements énoncés dans le protocole 
d’entente en vue d’améliorer la réglementation des marchés financiers du Canada. Les 
ministres s’engagent à veiller ensemble à l’application efficace et constante des normes 
les plus rigoureuses de protection des investisseurs. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements, vous pouvez visiter les sites suivants : 
www.securitiescanada.org ou www.valeursmobilieres.orgT. 
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